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des profils de compétence et d’expérience approuvés par 
le conseil et que la durée de leur mandat ne peut excéder 
quatre ans;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 3.4 de 
cette loi prévoit que les membres du conseil d’administra-
tion, autres que le président-directeur général, sont rému-
nérés par la société aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

attendu que le troisième alinéa de l’article 3.4 de 
cette loi prévoit que les membres du conseil d’administra-
tion ont par ailleurs droit au remboursement des dépenses 
faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et 
dans la mesure que détermine le gouvernement;

attendu que le premier alinéa de l’article 4 de cette 
loi prévoit qu’au moins les deux tiers des membres du 
conseil d’administration, dont le président, doivent, de 
l’avis du gouvernement, se qualifier comme administra-
teurs indépendants;

attendu que l’article 11.1 de cette loi prévoit qu’à 
l’expiration de leur mandat, les membres du conseil 
demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient nommés 
de nouveau ou remplacés;

attendu que le premier alinéa de l’article 12 de 
cette loi prévoit que le mandat des membres du conseil  
d’administration peut être renouvelé deux fois à ce seul 
titre, consécutivement ou non;

attendu que madame Nathalie Joncas a été nommée 
de nouveau membre du conseil d’administration du 
Conseil de gestion de l’assurance parentale par le décret  
numéro 174-2021 du 24 février 2021, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

attendu qu’un poste de membre issu du milieu des 
employeurs est vacant et qu’il y a lieu de le pourvoir;

attendu qu’un poste de membre issu du milieu des 
travailleurs est vacant et qu’il y a lieu de le pourvoir;

attendu que les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Emploi :

que les personnes suivantes soient nommées membres 
indépendants du conseil d’administration du Conseil de 
gestion de l’assurance parentale pour un mandat de quatre 
ans à compter des présentes;

— à titre de membre issu du milieu des employeurs :
 – monsieur Simon Castonguay, chef de pratique régio-

nal, gestion des risques et courtage, Est du Canada, 
Willis Towers Watson;
— à titre de membres issus du milieu des travailleurs :

 – monsieur Mario Labbé, conseiller syndical, Centrale 
des syndicats du Québec (CSQ);

 – monsieur Sébastien Routhier, actuaire, Confédération 
des syndicats nationaux (C.S.N.), en remplacement de 
madame Nathalie Joncas;

que les personnes nommées membres indépendants du 
conseil d’administration du Conseil de gestion de l’assu-
rance parentale en vertu du présent décret soient rémuné-
rées et remboursées des dépenses faites dans l’exercice de 
leurs fonctions conformément au décret numéro 221-2023 
du 8 mars 2023 concernant la rémunération et le rembour-
sement des dépenses de membres du conseil d’administra-
tion de certaines sociétés d’État et les modifications qui y 
ont été ou qui pourront y être apportées.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83293

Gouvernement du Québec

Décret 791-2024, 1er mai 2024
ConCernant le renouvellement du mandat de 
membres du conseil d’administration de l’Institut de 
tourisme et d’hôtellerie du Québec

attendu que le premier alinéa de l’article 5 de la 
Loi sur l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec 
(chapitre I-13.02) prévoit notamment que l’Institut est 
administré par un conseil d’administration composé d’au 
moins onze membres et d’au plus quinze membres, dont un 
président et un directeur général, nommés par le gouver-
nement sur la recommandation du ministre, après consul-
tation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 5 de cette 
loi prévoit notamment qu’un membre est un directeur de 
l’Institut désigné par ses pairs et qu’un membre est un 
enseignant de l’Institut désigné par ses pairs;

attendu que l’article 7 de cette loi prévoit notamment 
que le président et le directeur général de l’Institut sont 
nommés pour au plus cinq ans et les autres membres pour 
au plus trois ans, et qu’à la fin de leur mandat, les membres 
du conseil d’administration demeurent en fonction jusqu’à 
ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;
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attendu que le deuxième alinéa de l’article 11 de 
cette loi prévoit que les membres du conseil d’administra-
tion, autres que le directeur général, ne sont pas rémunérés, 
sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement, mais qu’ils ont cependant 
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exercice 
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

attendu qu’en vertu du décret numéro 954-2020 du 
16 septembre 2020 messieurs Jasmin Tanguay et Pasquale 
Vari ont été nommés membres du conseil d’administration 
de l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec, que leur 
mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

attendu que le ministre de l’Éducation a été consulté;

attendu que les directeurs de l’Institut ont désigné 
monsieur Jasmin Tanguay;

attendu que les enseignants de l’Institut ont désigné 
monsieur Pasquale Vari;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

que les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres du conseil d’administration de l’Institut 
de tourisme et d’hôtellerie du Québec pour un mandat de  
trois ans à compter des présentes :

— monsieur Jasmin Tanguay, directeur principal des 
études, Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec, à 
titre de personne désignée par les directeurs de l’Institut;

— monsieur Pasquale Vari, enseignant, Institut de tou-
risme et d’hôtellerie du Québec, à titre de personne dési-
gnée par les enseignants de l’Institut;

que le décret 1233-88 du 17 août 1988 et les modifi-
cations qui pourront y être apportées concernant l’alloca-
tion de présence des membres du conseil d’administra-
tion de l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec 
s’appliquent aux personnes nommées en vertu du présent 
décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83294

Gouvernement du Québec

Décret 792-2024, 1er mai 2024
ConCernant la nomination d’une membre du conseil 
d’administration de l’Université du Québec à Montréal

attendu qu’en vertu du paragraphe f de l’article 32 de 
la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1) les droits 
et pouvoirs d’une université constituante sont exercés par 
un conseil d’administration composé notamment d’un 
diplômé de l’université constituante nommé pour trois ans 
par le gouvernement, sur la recommandation du ministre, 
après consultation des associations de diplômés de cette 
université constituante ou, s’il n’existe pas de telles asso-
ciations, après consultation de l’université constituante 
concernée;

attendu qu’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres 
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fin de la période pour laquelle ils sont nommés;

attendu qu’en vertu du décret numéro 510-2021 du 
31 mars 2021 madame Rachel Julia Andrews a été nommée 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Montréal, que son mandat est expiré et qu’il y a 
lieu de pourvoir à son remplacement;

attendu que le Conseil des personnes diplômées de 
l’Université du Québec à Montréal a été consulté;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

que madame Mélissa Denis, vice-présidente et cheffe 
de l’exploitation, Montréal International, soit nommée 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Montréal, à titre de personne diplômée de cette 
université, pour un mandat de trois ans à compter des  
présentes, en remplacement de madame Rachel Julia 
Andrews.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83295
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